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1. Pourquoi un nouvel AR sur l’ergonomie au travail?
Enquête Eurofound: 2010, 2015 et 2021 (CATI)

• Santé en générale    2010 2015 2021 (CATI)
• Travail affecte la santé négativement: 21% 29% ---
•  Pas capable faire même travail à 60 ans: 43% 39% ---

• Santé physique (12 derniers mois)
• Maux de dos:    44% 46% 52%
• Douleurs membres supérieurs:  40% 44% 56%
• Douleurs membres inférieurs:  27% 30% 36%

• Santé « psychosociale »  
• Stress: toujours ou la plupart du temps 28% 33% ---
• Violences physiques:   3% 3% 11% (menaces, verbales)
• Intimidations – Harcèlement moral: 9% 7%   9% (+violences)

TMS

RPS
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AgeGenre Secteur

1. Pourquoi un nouvel AR sur l’ergonomie au travail?
Enquête Eurofound: 2010, 2015 et 2021 (CATI)
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1. Pourquoi un nouvel AR sur l’ergonomie au travail?
Introduction: Coût pour les entreprises < 1000
Exemple White paper SECUREX 2019, année 2018

• Coût total
• Pratiquement 1.000€ par jour et par travailleur
• Moyenne 5 à 7 jours par an et par travailleur: 9 milliard €
• Causes: RPS et TMS pour 60 à 70% de l’absentéisme

• Coût direct (200 à 300€ SECUREX 2019)
• Absentéisme: souvent de longue durée, répétitif…
• Perte de productivité et de qualité du travail
• Effet « boule de neige »: collègues augmentent leur charge de travail

pour pallier les absences…
• Coûts indirects (2 à 3 x les coûts directs, 600 à 900€)

• Perte de connaissances
• Perte de compétences
• Turn-over
• Formation des nouveaux…
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1. Pourquoi un nouvel AR sur l’ergonomie au travail?
Introduction: Coût pour les entreprises < 1000
Exemple White paper SECUREX 2020, année 2019

Nombre de travailleurs sur 100 absents chaque jour
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1. Pourquoi un nouvel AR sur l’ergonomie au travail?
Introduction: coût pour la société
INAMI, statistiques (Belgique) au 31/12/2021

• 485.435 invalides
• 455.996 (travailleurs + chômeurs) + 29.439 indépendants 

• Troubles mentaux: 176.914 soit 36,4%
• 169.429 (travailleurs + chômeurs) + 7.485 indépendants 
• Dépression et burnout: 117.452 soit 24,2%

• Maladies du système ostéo-articulaire, des muscles et du tissus conjonctif: 154.012 soit 31,7%
• 145.215 (travailleurs + chômeurs) + 8.797 indépendants 

• Invalidité: plus de 7,5 milliards €
• Incapacité primaire: plus de 2,5 milliards €
• Total: plus de 10 milliards €

TMS

RPS
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1. Pourquoi un nouvel AR sur l’ergonomie au travail?
FEDRIS: rapport annuel 2019
TMS: > 70%
45% tendinopathies
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1. Pourquoi un nouvel AR sur l’ergonomie au travail?



Projet DATAMINING des risques
professionnels pour un travail durable, 

2022 - 2026
• Direction de la Recherche sur l'Amélioration des Conditions de Travail 

(DIRACT)
• Alain Piette, ergonome européen (chef de projet)
• Fabienne Scandella, sociologue et CPAP 
• Jessica Vandeven, biologiste 
• Milou van Dijk, psychologue 



Les objectifs du Datamining

Améliorer la visibilité et 
l’accessibilité des données : 

Rassembler les données des 
différentes sources pertinentes et 
les digitaliser afin de les mettre à 
disposition du plus grand nombre 
d’acteurs concernés (décideurs 
politiques, partenaires sociaux, 
experts, entreprises)

→ Construire une vision globale, 
commune et digitale des conditions 
de travail et des risques 
professionnels en Belgique pour 
mieux décider, sensibiliser et 
prévenir

Contribuer à l’amélioration de la 
qualité des données sur les risques 
professionnels : 

La récolte et l’analyse systématique 
des données sera l’occasion 
d’identifier des pistes 
d’amélioration (e.g. harmonisation, 
difficulté de couplage, points 
aveugles, etc.)

→ Instaurer un cercle vertueux 
d’échanges avec les fournisseurs de 
données en vue d’améliorer la 
qualité et l’exhaustivité des 
données permettant de rendre 
compte des conditions de travail 

Contribuer in fine à offrir aux 
travailleurs d’aujourd’hui et de 
demain les conditions d’un travail 
durable :
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Sur la base des données, établir 
des constats et orienter les 
actions de prévention pour 
améliorer les conditions de 
travail. 

→ Veiller à la soutenabilité des 
conditions de travail dès le 
début et jusqu’au terme de la 
carrière professionnelle.
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data.risquesautravail.be

data.risicosophetwerk.be  



1. Pourquoi un nouvel AR sur l’ergonomie au travail?

En résumé, impact
• Très important pour tous

• Travailleurs
• Entreprises
• Société

• Santé et sécurité n’a pas de prix
• Eviter accidents du travail et maladies professionnelles

• Coûts plus importants
• Liés aux TMS et aux RPS
• Origines multifactorielles, donc prévention plus difficile
• Pathologies de plus en plus invalidantes, donc incapacité de plus longue durée
• Tous les secteurs, tous les métiers, tout le monde…

TMSRPS
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2. Contexte de la nouvelle règlementation 
Nouvelle directive TMS… NON

• Initiative de la CE (simplification législation)
• Réunir les deux directives « manutention » et « écran »
• Elargir le champ d’application des 2 directives
• 2 groupes de travail « tri-partite » et « experts »

• Historique
• Evaluation législation TMS existante (2008)
• Premier draft et avis du Comité consultatif sur la sécurité et la santé au 

travail CCSS (fin 2009)
• Seconde évaluation entre 2010 et 2012

• Impacts – coûts – bénéfices
• Décembre 2012: abandon du projet directive TMS par la CE
• 2013: Recommandation du conseil à la place d’une directive
• 2014 …



2. Contexte de la nouvelle règlementation 
Nouvelle directive TMS… NON

Débat riche entre experts européens et partenaires sociaux 
tri-partites
• Origine multifactorielle des TMS

• facteurs de risque
• couverts et pas encore couverts par la réglementation?
• activités (manutention, écran) et pas risques spécifiques

• valeurs limites: pas possible
• liens TMS et RPS: parler des RPS dans la législation TMS ou bien 

législation spécifique RPS
• Coûts des TMS

• Très difficile à estimer coûts prévention, non prévention, bénéfices…
• Mais tous les indicateurs sont dans le rouge
• Blocage projet directive: craintes des coûts supplémentaires pour entreprises



2. Contexte de la nouvelle règlementation 
Nouvelle directive TMS… NON

Débat riche entre experts européens et partenaires sociaux 
tripartites
• Remettre à l’agenda des entreprises les TMS: sensibiliser

• Travailler autrement pour les PME
• Mise à jour des directives manutention et écran
• Campagne et guide de sensibilisation avec la législation

• Lutter contre la confusion entre l’ergonomie et les TMS
• Bannir les termes: « risques ergonomiques », « problèmes ergonomiques »…
• Directive TMS et non une directive ergonomique
• Utiliser « ergonomie » pour la démarche de prévention des risques
• Différence entre Anglo-saxons et Francophones
• Mais alors quels sont, seraient les missions des ergonomes?
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2. Contexte de la nouvelle règlementation 
Nouvelle directive TMS… NON



2. Contexte de la nouvelle
règlementation 
Nouvelle directive TMS… NON
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• Livre Ier : Principes généraux
o Titre 1er : Dispositions introductives: 4 nouvelles définitions 

• Livre II: Structures organisationnelles et concertation sociale
• Livre III: Lieux de travail
• Livre IV: Équipements de travail
• Livre V: Facteurs d’environnement et agents physiques
• Livre VI: Agents chimiques, cancérigènes, mutagènes et reprotoxiques et agents possédant 

des propriétés perturbant le système endocrinien
• Livre VII: Agents biologiques
• Livre VIII: Contraintes ergonomiques Ergonomie au travail et prévention des TMS

o Titre 1er : Sièges de travail et sièges de repos Dispositions générales
o Titre 2: Écrans de visualisation 
o Titre 3: Manutention manuelle de charges
o Titre 4 : Sièges de travail et sièges de repos (nouvelle numérotation: art. VIII.4-1 à VIII.4-4 du code)

• Livre IX: Protection collective et équipement individuel
• Livre X: Organisation du travail et catégories spécifiques de travailleurs

3. Aperçu des modifications



Définition de risques ergonomiques ???
• La seule définition que je trouve sur le web de «risques 

ergonomiques» vient de votre thesaurus
• risque ergonomique | Safety and health at work EU-OSHA 

(europa.eu)

• La référence de votre thesaurus est une brochure de 
2016 sur les produits reprotoxiques Term reference

• Publication EU-OSHA«Résumé — Rapport sur l’état des 
connaissances en matière de produits reprotoxiques» (2016)

• Et dans cette brochure on y parle d’exposition 
ergonomique (basée sur des travaux d’avant 2000) mais 
jamais de risques ergonomiques.
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4. Nouvelles définitions dans le livre Ier du code
       art.I.1-4, 30° à 32° du code du bien-être au travail
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CP Ergonome
le conseiller en prévention qui répond aux 
conditions visées à l’article II.3-30, § 1er, 3° du code

Ergonomie au travail
une approche visant à adapter le travail, y compris 
le poste de travail et l’environnement de travail, à 
l’humain en tenant compte de ses caractéristiques 
physiques, mentales, psychiques et sociales, ET qui 
doit être appliquée dans tous les domaines du 
bien-être au travail

Troubles musculosquelettiques 
des problèmes de santé qui concernent les 
structures musculosquelettiques (p.ex. muscles, 
tendons, ligaments, nerfs et articulations), et qui 
se manifestent notamment par des affections du 
dos, de la nuque, des membres supérieurs ou 
inférieurs, et qui sont causés ou aggravés par les 
risques musculosquelettiques au travail

Risques musculosquelettiques 
la probabilité qu’un ou plusieurs 
travailleur(s) subisse(nt) un dommage physique, 
tel que les TMS ou d’autres problèmes de santé, 
en raison de l’exposition à des facteurs de risques 
biomécaniques ou d’autres facteurs de risques au 
travail, sur lesquels l’employeur a un impact



5. Nouveautés dans le livre VIII du code

Titre 1er. Dispositions générales 

 Chapitre Ier. Analyse des risques et mesures de prévention (art.VIII.1-1 à VIII.1-4 du code)

 Chapitre II. Information et formation des travailleurs (art.VIII.1-5 du code) 

 Chapitre III. Surveillance de la santé des travailleurs (art. VIII.1-6 du code)

Titre 2. Ecrans de visualisation 

Titre 3. Manutention manuelle de charges

Titre 4. Sièges de travail et sièges de repos (art. VIII.4-1 - art. VIII.4-4 du code)
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A. Analyse des risques
art. VIII.1-1 du code

L’employeur prend en compte l’ergonomie au travail lors de la 
conception, de l’aménagement et de l’adaptation des postes de 
travail

• Pourquoi?
prévenir les TMS et d’autres problèmes de santé causés ou 
aggravés par les risques musculosquelettiques au travail

• Comment? ANALYSE DES RISQUES
 Facteurs de risques biomécaniques (cfr liste non limitative art. VIII.1-1,§2 du code)

 Autres facteurs de risques liés au poste de travail 
 Résultats des analyses des risques des autres domaines du bien-être au 

travail ayant un impact (potentiel) sur les risques musculosquelettiques au 
travail
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A. Analyse des risques: quand?

L’employeur réalise l’analyse des risques :
• Lors de la conception des postes de travail
 = dès les plans de conception, avec les concepteurs
• Lors de l’aménagement des postes de travail
 = réfléchir au positionnement des éléments complémentaires 
 (ex. armoires, étagères, câbles, tables, chaises, éclairage, etc…)
• Lors de l’adaptation du poste de travail
 = vérifier si les résultats de l’AR s’améliorent? 

L’employeur vérifie si une actualisation est nécessaire: 
• Régulièrement (au moins une fois par an)
• Lors de tout changement pouvant affecter l’exposition aux risques musculosquelettiques 

 Mettre à jour si nécessaire. 
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A. Analyse des risques: facteurs de risques biomécaniques
 art. VIII.1-1,§2  du code
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Usage d’une force
Ex: Actions de prise, compression, 

torsion, pression, préhension, 
levage ou abaissement, poussée ou 

traction, manutention ou 
déplacement

Mouvements répétitifs
Durée et fréquence 

des mouvements ou des 
tâches

Postures de travail
Ex: postures extrêmes, 

inconfortables, défavorables ou 
statiques

Gestes au travail
Ex: Amplitude, angle et vitesse du 

mouvement

Force de contact
Ex: Lors de la préhension d’outils, 

ou la pression localisée
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Facteurs de risques biomécaniques
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la durée et la fréquence des mouvements ou des tâches

les postures de travail, en particulier les postures extrêmes, inconfortables, défavorables ou statiques

Facteurs de risques biomécaniques



• les mouvements de travail, notamment l'amplitude, l'angle et la vitesse des mouvements

• la force de contact, notamment lors de la préhension des outils, ou la pression locale.
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Facteurs de risques biomécaniques



Analyse des risques : autres facteurs ?

L'employeur tient compte des autres facteurs de risque liés au poste de travail lors 
de la réalisation de l'analyse des risques

et des résultats des analyses de risques dans les autres domaines susceptibles 
d'affecter directement ou indirectement les risques musculosquelettiques au travail
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Sol (irrégulier, glissant ...) Eclairage

Circulation Vent 

Espace du travail (emplois) Humidité 

... ...

Livre VIII Titre 2 (écrans de visualisation) Livre VIII Titre 3 (manutention manuelle de 
charges)

Livre VIII Titre 4 (travail debout) Vibrations

Bruit Ambiances thermiques (froid) 

Risques psychosociaux (autonomie, stress, 
satisfaction, implication …) …



A. Analyse des risques : comment? 

Stratégie SOBANE



Quelle méthode alors ? 
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A. Analyse des risques



B. Mesures de prévention 
art. VIII.1-3, §1er du code

• Mesures de prévention appropriées pour prévenir les risques 
musculosquelettiques au travail: 

- Base: analyse des risques
- Application principes généraux de prévention & 
     hiérarchie de la prévention
 Art. 5, §1er Loi Bien-être

• Qui? 
o Employeur
o CP ergonome ?
 si CP ergonome impliqué dans l’analyse des risques, 
 avis obligatoire sur les mesures de prévention 
o CPPT: avis préalable

• Ajout dans PGP + PAA

48



49

B. Mesures de prévention

Elimination et substitution



B. Mesures de prévention
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Mesures collectives
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B. Mesures de prévention 

EPI, limitation du 
dommage et signalisation



B. Mesures de prévention & SDGR
art. VIII.1-3, §2 et art. VIII.1-4 du code
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Évaluation des mesures de prévention: 
• Quand? 

  Régulièrement (au moins annuellement)
En cas de changement pouvant affecter l’exposition aux risques musculosquelettiques

• Tenir compte de :

Recommandations &
avis 

CP Ergonome  

Recommandations & 
avis médecin du 

travail sur les risques 
musculosquelettiques 

> Surveillance de la 
santé, réintégration, 

maladies 
professionnelles 

Avis CPPT
Avis SEPPT

(si risque prioritaire)



C. Information & formation des travailleurs
      art. VIII.1-5 du code

Travailleurs + CPPT = 
informés et formés concernant: 
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Nature des risques et facteurs de 
risques biomécaniques  + 

conséquences possibles pour la 
santé (TMS)

Mesures de prévention & 
méthodes de travail 

appropriées

Rôle de la ligne hiérarchique 
(application et suivi)

Surveillance de la santé  

Détection et communication des 
TMS & autres problèmes de 
santé causés par les risques 

musculosquelettiques au travail



D. Surveillance de la santé
art. VIII.1-6 du code

• Uniquement lien avec le Livre Ier – Titre 4 (surveillance de la santé)
 => pas de modification du contenu !

• Définition « activité à risque défini » (art. I.4-1, §2 du code)
« toute activité ou tout poste de travail pour lesquels les résultats de l'analyse des risques, font 
apparaître l'existence: …
b) d'un lien entre l'exposition à des contraintes à caractère ergonomique ou liées à la pénibilité 
du travail ou liées au travail monotone et répétitif, et un risque identifiable de charge physique 
ou mentale de travail pour le travailleur »

• Fréquence de l’évaluation de santé périodique (annexe I.4-5 du code ) 
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Un e-learning

Le bien-être au travail : 
simple, pratique!

Des vidéos et webinaires

Et bien plus encore sur
Beswic.be

Des outils d’analyse des 
risques

Des fiches 
métiers TMS

Des événements

Un jeu interactif

6. Outils de
 prévention

https://www.beswic.be/fr
https://www.beswic.be/fr/pme/le-bien-etre-au-travail-simple-pratique
https://www.youtube.com/@FODWerkSPFEmploi/playlists
https://www.beswic.be/fr/outils/e-learning-pour-faire-ses-premiers-pas-en-bien-etre-sante-securite-rps-tms-au-travail-e-campus-belgique
https://www.beswic.be/fr/politique-du-bien-etre/analyse-des-risques
https://www.beswic.be/fr/publications/troubles-musculosquelettiques-tms-publications
https://www.evenements.emploi.belgique.be/fr/calendar
https://www.beswic.be/fr
https://stopcancerigenes.be/hua-fr/story.html
https://www.beswic.be/fr/lettre-dinfo


Troubles physiques (TMS) et troubles mentaux (RPS)
Voir les rubriques Télétravail, Ergonomie, TMS et RPS
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http://www.beswic.be/


E-learning: Bien-être au travail (SPF Emploi)
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https://www.beswic.be/fr/outils/e-learning-pour-faire-ses-premiers-pas-en-bien-etre-sante-securite-rps-tms-au-travail-e-campus-belgique


Diffusion de SOBANE
Dossiers sectoriels: mise en œuvre du guide Déparis
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https://www.beswic.be/fr/politique-du-bien-etre/analyse-des-risques/strategie-danalyse-des-risques-sobane/depistage-par-secteur-outils/guides-deparis-filles-adaptes-differents-secteurs-dactivite


Diffusion de SOBANE
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1 brochure générale
et 15 brochures par facteur de risque

https://www.beswic.be/fr/politique-du-bien-etre/analyse-des-risques/strategie-danalyse-des-risques-sobane/observation-analyse-expertise-outils/les-methodes-sobane-par-domaine-de-risque
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Campagne via les réseaux sociaux

https://emploi.belgique.be/fr/actualites/campagne-sur-la-nouvelle-reglementation-sur-lergonomie-au-travail-et-la-prevention-des?fbclid=IwY2xjawFx1phleHRuA2FlbQIxMAABHXvt8l0dFKco6Ja3pLgAVs-TPMeVCmRbSBXvFZmQdWjInZt2T7MHBniMqA_aem_UyrEWiB9U39oEJY7DURy_g
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https://emploi.belgique.be/fr/publications/guide-pour-la-prevention-des-troubles-musculosquelettiques-au-travail?id=43282
https://emploi.belgique.be/fr/publications/guide-pour-la-prevention-des-troubles-musculosquelettiques-au-travail?id=43282


www.preventiondestms.be
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http://www.preventiondestms.be/
https://www.youtube.com/watch?v=bmkHSc7yH-w&list=PLvq8zk1uCOGRDrBTA_soyXFFFS0brv_4W&index=3


2 nouveaux outils du SPF Emploi pour commencer…

• Ergonomie et TMS: checklist pour le conseiller en prévention interne
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https://emploi.belgique.be/fr/publications/checklist-cpi-ergonomie-et-tms
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2 nouveaux outils du SPF Emploi 
pour commencer…

https://emploi.belgique.be/fr/publications/outil-indicateurs-dalerte-ergonomie-et-prevention-des-tms
https://emploi.belgique.be/fr/publications/outil-indicateurs-dalerte-ergonomie-et-prevention-des-tms


Brochures A4: par secteur, spécialistes, formateurs…, 80-100 pages
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https://www.beswic.be/fr/publications/troubles-musculosquelettiques-tms-publications


Outils pour la sensibilisation 1. les vendeurs comptoirs 
2. l’agent de tri 
3. l’éboueur/chargeur 
4. l'éleveur 
5. le boucher 
6. le boulanger 
7. le cafetier (barman) 
8. le chauffeur routier 
9. le chauffeur-livreur 
10. le coiffeur  
11. le cordonnier 
12. le cultivateur 
13. le déménageur 
14. le manutentionnaire aéroportuaire 
15. le personnel administratif  
16. le personnel de caisse 
17. le personnel de cuisine 
18. le personnel de l'aide à domicile 
19. le personnel de logistique hospitalière 
20. le personnel des centres d’appels 
21. le personnel du nettoyage 
22. le personnel soignant dans les hôpitaux 
23. le préparateur de commande 
24. le serveur 
25. le technicien dans le secteur des espaces verts 
26. les conducteurs d'engins de chantier 
27. les couvreurs 
28. les cueilleurs 
29. les femmes de chambre 
30. les ferrailleurs et les coffreurs 
31. les maçons et les manœuvres 
32. les monteurs en sanitaire et climatisation 
33. les plafonneurs 
34. les puéricultrices: petite enfance  
35. les  réassortisseurs 
36. les réceptionnistes de marchandises 

Brochure A5:
• Par métier
• Travailleurs
• Nombreuses 

illustrations
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https://www.beswic.be/fr/publications/troubles-musculosquelettiques-tms-publications


Outils pour l’analyse des 
risques…la prévention

SOBANE appliquée aux TMS
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https://www.beswic.be/fr/politique-du-bien-etre/analyse-des-risques/strategie-danalyse-des-risques-sobane/observation-analyse-expertise-outils/les-methodes-sobane-par-domaine-de-risque/strategie-sobane-appliquee-aux-troubles-musculosquelettiques-tms
https://www.beswic.be/fr/politique-du-bien-etre/analyse-des-risques/strategie-danalyse-des-risques-sobane/observation-analyse-expertise-outils/les-methodes-sobane-par-domaine-de-risque/strategie-sobane-appliquee-aux-troubles-musculosquelettiques-tms
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https://emploi.belgique.be/fr/publications/manutentions-manuelles-fifarim-fiche-didentification-des-facteurs-de-risque-lies-la


NIOSH LIFTING EQUATION
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KIM: Key Indicator Method

1. pour le levage, le soutien et le port manuels de charges (KIM-LHC)
2. pour la traction et la poussée manuelle de charges (KIM-PP)
3. pour les processus de travail manuels (KIM-MHO)
4. pour l’exercice des forces globales du corps (KIM-BF)
5. pour les postures contraignantes du corps (KIM-ABP)
6. pour la motricité du corps (KIM-BM)
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https://www.baua.de/EN/Topics/Work-design/Physical-workload/Key-indicator-method/Key-indicator-method_node.html
https://www.baua.de/EN/Topics/Work-design/Physical-workload/Key-indicator-method/Key-indicator-method_node.html


KIM: Key Indicator Method

1. pour le levage, le soutien et le port manuels de charges (KIM-LHC)
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https://www.baua.de/EN/Topics/Work-design/Physical-workload/Key-indicator-method/Key-indicator-method_node.html


KIM: Key Indicator Method
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